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Point 1 de l’ordre du jour :   Adoption de l’ordre du jour et du programme de travail 

 

(Note présentée par le Secrétariat) 

 

RÉSUMÉ 

Cette note de travail présente le projet d’ordre du jour et le programme de travail de la huitième 
réunion du Groupe régional de sécurité de l’aviation —Région Afrique & Océan Indien (RASG-
AFI/8), pour adoption 
 
La suite à donner par la réunion se trouve au paragraphe 3. 

 

REFERENCE(S): 

• Manuel de procédures du RASG-AFI ; 

• Résumé des décisions C-DEC 210/4 du Conseil de l’OACI ;  

• Mandats des PIRG et des RASG. 

Objectif(s) stratégique(s) connexe(s) de l’OACI : La présente note de travail se rapporte à 

l’objectif stratégique Sécurité de l’OACI. 

    

1. INTRODUCTION 
 

1.1                     Le mandat, les modalités de travail, les instructions internes, ainsi que les règles de 

procédure pour la conduite des réunions du RASG-AFI et de ses organes auxiliaires sont contenus 

dans le Manuel de procédures du RASG-AFI, notamment le Chapitre 5 (Procédures pour la conduite 

des réunions du RASG-AFI).  

 

2.   ANALYSE 
 

2.1                     Cette note de travail présente l’ordre du jour provisoire et le programme de travail 

de la huitième réunion du Groupe régional de sécurité de l’aviation — Région Afrique & Océan 

Indien (RASG-AFI/78, pour adoption 

 

2.2 L’ordre du jour provisoire et le programme de travail de la réunion RASG-AFI/8 

ainsi que les notes explicatives ont été mis à la disposition des États et des organisations en tant 

que pièces jointes à la lettre d’invitation ES AN 1/6 – 0405 du 24 août 2022, et sont joints en 

Annexe à la présente note de travail pour examen par la réunion. 

 

 

 



 

 
 
3. SUITE À DONNER PAR LA RÉUNION 

 

3.1 La réunion est invitée à examiner, modifier si nécessaire, puis à adopter le projet 

d’ordre du jour et de programme de travail du RASG-AFI/8, qui figure en Annexe à la présente 

note de travail. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



ANNEXE 

 

Huitième réunion du Groupe régional de sécurité de l’aviation – Région Afrique-Océan 
Indien (RASG-AFI/8) 

 

10 novembre 2022 

 

PROJET D’ORDRE DU JOUR ET PROGRAMME DE TRAVAIL 

 

PROJET D’ORDRE DU JOUR 

 
Objectif 

stratégique 

Point de 

l’ordre 

du jour 

Questions 

 1 Adoption de l’ordre du jour et du programme des travaux  
A, D et E 2 Examen des résultats de la réunion RASC/8 ; et Etat de mise en œuvre 

des Conclusions et Décisions de RASG-AFI/7 
A, B, D et E 3 État d'avancement de la mise en œuvre des objectifs, cibles et 

indicateurs de sécurité du GASP, y compris les priorités définies dans 

le Plan régional de sécurité de l’aviation 
3.1. Rapports sur les activités du RASG-AFI et de ses organes contributifs 

• État de mise en œuvre des objectifs, cibles et indicateurs de sécurité 

du GASP 

• Élaboration/mise à jour du plan régional de sécurité de l’aviation 

• Préoccupations de sécurité 

• Autres initiatives de sécurité 

 

3.2. Initiatives d'amélioration de la sécurité (SEI) liées aux cibles et indicateurs 

GASP associés 
3.3. Autres initiatives de sécurité 

A, D et E 4 Points à coordonner avec APIRG 
A, D et E 5 

 

Problèmes communs liés à la mise en œuvre relevés par les membres 

du RASG-AFI et les solutions envisagées 
A, D et E 6 Recommandations sur des actions ou des améliorations qui 

nécessiteraient un examen par l'ANC et le Conseil 
A, D et E 7 Examen des termes de référence et du programme des activités futures 

du RASG-AFI et de ses organes auxiliaires 
A, D et E 8 Questions diverses 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Huitième réunion du Groupe régional de sécurité de l’aviation – Région Afrique-Océan 

Indien (RASG-AFI/8) 

   

NOTES EXPLICATIVES SUR LES POINTS INSCRITS À L’ORDRE DU JOUR 

 
Point de 

l’ordre 

du jour 

Questions 

1 Adoption du projet d’ordre du jour et du programme de travail de la réunion 

 

Au titre de ce point de l’ordre du jour, la réunion examinera l'ordre du jour et le programme de 

travail. 

 

2 Examen des résultats de la réunion RASC/8 et état de mise en œuvre des Conclusions et Décisions 

du RASG-AFI/7 

 

La réunion examinera l'état de mise en œuvre des Conclusions et Décisions de la septième réunion du 

RASG-AFI (RASG-AFI/7) ainsi que des résultats de la réunion du RASC/8. 

 

3 État d'avancement de la mise en œuvre des objectifs, cibles et indicateurs de sécurité du GASP, 

y compris les priorités définies dans le Plan régional de sécurité de l’aviation 

 

3.1. Rapports sur les activités du RASG-AFI et de ses organes contributifs 

 

Le Groupe examinera le rapport du RASG-AFI et des activités de ses organes contributifs et agira sur 

l'avant-projet de Conclusions/Décisions ou d'autres initiatives, selon les besoins. Le Groupe discutera 

également d'autres questions pertinentes, le cas échéant soulevées par les États, le Secrétariat et 

l'industrie. 

 

3.2. Initiatives d'amélioration de la sécurité (SEI) liées aux cibles et indicateurs GASP 

associés 

 

Le groupe discutera des initiatives d'amélioration de la sécurité (SEI) liées aux objectifs et 

indicateurs GASP associés entrepris dans la région, ainsi que du mécanisme approprié utilisé pour 

mesurer leur efficacité. 

 

3.3. Autres initiatives de sécurité 

 

Le groupe discutera des initiatives des États et de l'industrie ainsi que d'autres questions de sécurité, 

le cas échéant. 

 

4 Points à coordonner avec APIRG 

 

Le groupe identifiera et discutera des éléments à coordonner avec APIRG et fournira un résumé concis 

des résultats des discussions connexes. 

 

5 Problèmes communs liés à la mise en œuvre relevés par les membres du RASG-AFI et les 

solutions envisagées 

 

Le Groupe examinera les problèmes communs liés à la mise en œuvre relevés par les membres du 

RASG-AFI, les solutions envisagées, l’aide requise et les délais estimés pour les régler, le cas 

échéant. 

  



Point de 

l’ordre 

du jour 

Questions 

6 Recommandations sur des actions ou des améliorations qui nécessiteraient un examen par 

l'ANC et le Conseil 

 

Le Groupe discutera des mesures ou améliorations, et de toute recommandation connexe, à examiner 

par l’ANC et le Conseil pour s’attaquer à des enjeux particuliers, y compris les propositions 

d’amendement des dispositions mondiales et des éléments indicatifs présentées par les États 

 

La réunion rendra également compte des problèmes de mise en œuvre et fera des recommandations 

concrètes au Conseil de l'OACI pour l’amélioration des futures éditions du GASP qui identifient les 

objectifs et les priorités de sécurité régionaux afin de garantir une attention appropriée aux problèmes 

de sécurité émergents. 

 

7 Examen des termes de référence et du programme des activités futures du RASG-AFI et de ses 

organes auxiliaires 

 

La réunion examinera et approuvera ses termes de référence et le projet de programme de travail 

RASG-AFI pour 2023. Le programme de travail sera mis à jour et ajusté en fonction des 

délibérations et des résultats de la réunion RASG-AFI/8. 

 

8 Questions diverses 

 

Au titre de ce point de l’ordre du jour, la réunion examinera toutes autres questions considérées utiles 

qui n’auront pas pu être abordées au titre des précédents points de l’ordre du jour.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



HUITIÈME RÉUNION DU GROUPE RÉGIONAL DE SÉCURITÉ DE 

L’AVIATION – RÉGION AFRIQUE- OCÉAN INDIEN (RASG-AFI/8) 

 

JOUR 4: JEUDI 10 NOVEMBRE 2022  

 

Horaire Point de 

l’ordre du 

jour 

ACTIVITE 

0900-0915 1 Adoption de l’ordre du jour et du programme des travaux 

0915-1000 2 Examen des résultats de la réunion RASC/8 ; et Etat de mise 

en œuvre des Conclusions et Décisions de RASG-AFI/7 

 3 État d'avancement de la mise en œuvre des objectifs, cibles et 

indicateurs de sécurité du GASP, y compris les priorités 

définies dans le Plan régional de sécurité de l’aviation 

1000-1100 3.1. Rapports sur les activités du RASG-AFI et de ses organes 

contributifs 

1100-1130 PAUSE CAFE 

1130-1200 3 3.2. Initiatives d'amélioration de la sécurité (SEI) liées aux cibles 

et indicateurs GASP associés 

1100-1300 3.3. Autres initiatives de sécurité 

1300-1400 DEJEUNER 

1400-1430 4 Points à coordonner avec APIRG 

1430-1500 5 Problèmes communs liés à la mise en œuvre relevés par les 

membres du RASG-AFI et les solutions envisagées 

1500-1530 6 Recommandations sur des actions ou des améliorations qui 

nécessiteraient un examen par l'ANC et le Conseil 

1530-1600 7 Examen des termes de référence et du programme des 

activités futures du RASG-AFI et de ses organes auxiliaires 

1600-1630 8 Questions diverses 

 
 

 

 

 

 

 

 


